
 

 

CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE LAMARCHE 

MRC LAC-SAINT-JEAN-EST 

 

PROCÈS-VERBAL de la séance d’ajournement du Conseil de la Municipalité de 

Lamarche tenue mardi, le 2 juin 2020 à 14 h 30 à la Mairie de Lamarche sous la 

présidence de madame Lise Garon, mairesse et à laquelle il y avait quorum légal. 

  

SONT PRÉSENTS : 

Mesdames les conseillères Lyne Bolduc, Sandra Girard et Johanne Morissette 

Messieurs les conseillers Martin Bouchard, Pierrot Lessard et Michel Morin 

 

EST ÉGALEMENT PRÉSENTE : 

Mme Myriam Lessard, directrice générale et secrétaire-trésorière 

M. Éric Bernier de la firme comptable Raymond Chabot Grant 

 Thornton S.E.N.C.R.L. 

 

 

1. MOT DE BIENVENUE ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

La séance est ouverte à 14 h 30 par madame Lise Garon, mairesse 

 

 

132-06-20 2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Il EST PROPOSÉ PAR madame la conseillère Lyne Bolduc 

APPUYÉ PAR monsieur le conseiller Michel Morin 

ET RÉSOLU  

 

D’ADOPTER l’ordre du jour tel que lu par Madame Myriam Lessard, directrice 

générale et secrétaire trésorière 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS.ÈRES 

 

ORDRE DU JOUR 

SÉANCE D’AJOURNEMENT 

Mardi, le 2 juin 2020 

 

1. Mot de bienvenue et ouverture de la séance 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 

3. RÉSOLUTIONS À ADOPTER 

3.1 Dépôt du rapport financier de la mairesse 2019 

3.2 Adopter les états financiers 2019 

3.3  Adopter un processus pour répondre aux questions des citoyens concernant 

les états financiers 2019 

 

4. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

5. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

 

 

 



 

 

 3. RÉSOLUTIONS À ADOPTER 

 

 3.1. DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER 2019 DE LA MAIRESSE 

 

Madame Lise Garon, mairesse fait la lecture du rapport financier, préparé selon 

l’audit comptable de la firme comptable Raymond, Chabot, Grant, Thornton 

S.E.N.C.R.L. 

 

 

133-06-20 3.2  ADOPTER LES ÉTATS FINANCIERS 2019 
 

CONSIDÉRANT QUE M. Éric Bernier de la firme comptable Raymond, Chabot, 

Grant Thornton S.E.N.C.R.L. présente et commente les états financiers audités par 

cette firme comptable. 

 

IL EST PROPOSÉ PAR madame la conseillère Johanne Morissette 

APPUYÉ PAR madame la conseillère Sandra Girard 

ET RÉSOLU 

 

QUE les élus de la Municipalité adoptent et acceptent le dépôt des états financiers 

2019, tel que rédigé et audité par la firme comptable Raymond Chabot Grant 

Thornton S.E.N.C.R.L. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS. ÈRES 

 

 

134-06-20 3.3. ADOPTER UN PROCESSUS POUR RÉPONDRE AUX QUESTIONS DES 

CITOYENS DE LAMARCHE 

 

  CONSIDÉRANT QUE présentement, il y a une situation exceptionnelle crée par le 

COVID-19, que les séances peuvent se tenir sans la présence des citoyens selon les 

directives du Ministère des Affaires municipale et de l’Habitation; 

  

  ATTENDU QU’il est impossible de tenir une période de questions traditionnelle 

selon ces directives et de respecter l’État d’urgence sanitaire; 

 

  ATTENDU QU’il y a eu des discussions entre la Fédération québécoise des 

municipalités et le Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation. 

 

ATTENDU QU’il est fortement recommandé aux municipalités d’établir une 

procédure pour une période de questions pour permettre aux les citoyens de 

s’expirmer, suite à la publication du rapport financier 2019 de la mairesse; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Michel Morin 

APPUYÉ PAR monsieur le conseiller Pierrot Lessard 

ET RÉSOLU  

 

  D’OFFRIR aux citoyens.nes de Lamarche la possibilité d’avoir une période de 

questions s’étalant sur de quinze (15 jours), soit jusqu’au 17 juin 2020 inclusivement, 

pour faire parvenir leurs questions par voie électronique à l’adresse suivante 

mun.lamarche@ville.lamarche.qc.ca   

   

 

 

mailto:mun.lamarche@ville.lamarche.qc.ca


 

 

  QUE les réponses seront données lors de la séance subséquente; 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS. ÈRES 

 

 

135-06-20 5. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

  Les points à l’ordre du jour étant épuisé; 
 

EN CONSÉQUENCE, 

IL EST PROPOSÉ PAR madame la conseillère Sandra Girard 

 

QUE la séance soit levée. Il est 14 h 41 

 

 

 

Nous, soussignées Mme Lise Garon mairesse de la municipalité de Lamarche et Mme 

Myriam Lessard, directrice générale et secrétaire-trésorière ayant signées le présent 

procès-verbal, reconnaissons et considérons avoir signé toutes les résolutions qu’ils 

y sont contenues. 

 

 __________________________________  

Madame Lise Garon, 

Mairesse  

 

 __________________________________  

Madame Myriam Lessard,  

Directrice générale et secrétaire trésorière 


